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Arrêté n° 2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI– 029 du 22 novembre 2023 portant renouvellement de l’instance
médicale de la commission médicale de l’Essonne chargée du contrôle médical de l’aptitude à la conduite

LE PRÉFET DE L’ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Route;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements;

VU l’arrêté du 7 mars 1973 du Ministère des Transports relatif aux commissions médicales départementales
chargées d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs, modifié
par l’arrêté du 31 juillet 2012;

VU l’arrêté du 31 août 2010 du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la mer
modifiant  l’arrêté  du  21  décembre  2005  fixant  la  liste  des  affections  médicales  incompatibles  avec
l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de
conduire de durée de validité limitée;

VU l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 28 mars 2022 modifiant l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical
de l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du
permis de conduire;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME, Préfet hors classe, en
qualité de Préfet de l’Essonne;

VU l’arrêté n° 2023-PREF-DCPPAT-BCA-164 du 7 septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Vincent LOUBET, Directeur de la Réglementation et de la Sécurité Routière;

VU l’arrêté  n°  2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI-020 du 21 août  2023  portant  composition  de  la  commission
médicale primaire du département de l’Essonne;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne,
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       Direction de la Réglementation et de la Sécurité Routière
Bureau Éducation et Sécurité Routières

Section des Droits à Conduire et de l’Immatriculation



ARRÊTE

ARTICLE 1 : Les médecins dont les noms suivent sont agréés pour apprécier l’aptitude physique, cognitive et
sensorielle des candidats de permis de conduire et des conducteurs. Ils participent par roulement, aux séances
de  la  commission  médicale  des  permis  de  conduire  dans  le  département  de  l'Essonne,  jusqu’à  la  date
anniversaire de leur soixante-quinze ans, soit respectivement :

le 18/01/2024 pour le Docteur Christian MACE
le 14/07/2024 pour le Docteur Claire JONDET
le 31/08/2024 pour le Docteur Frédéric LABASTE
le 26/02/2025 pour le Docteur Jean-Pierre DETROYES
le 05/10/2025 pour le Docteur Pierre CHANEAC
le 18/01/2027 pour le Docteur Daniel HOROVITZ

ARTICLE 2 :  Les médecins dont les noms suivent sont agréés pour apprécier l’aptitude physique, cognitive et
sensorielle des candidats de permis de conduire et des conducteurs. Ils participent par roulement, aux séances
de  la  commission  médicale  des  permis  de  conduire  dans  le  département  de  l'Essonne,  jusqu’à  la  date
d’expiration de leurs agréments respectifs :

le 29/04/2026 pour le Docteur Hichem MOUSSA
le 15/02/2027 pour le Docteur Giovanni CAVALLARO
le 14/03/2027 pour le Docteur Catherine RAFFAITIN-BODIN
le 17/05/2028 pour le Docteur Geneviève DELVERT-GUERRET
le 18/08/2028 pour le Docteur Alain RAT
le 24/10/2028 pour le Docteur Symon SADOUN

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Essonne est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratif de la Préfecture.
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Arrêté n° 2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI– 026 du 26 octobre 2023 portant renouvellement de l’instance médicale
au titre de médecin de ville de l’Essonne chargée du contrôle médical de l’aptitude à la conduite

LE PRÉFET DE L’ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Route;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements;

VU l’arrêté du 7 mars 1973 du Ministère des Transports relatif aux commissions médicales départementales
chargées d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs, modifié
par l’arrêté du 31 juillet 2012;

VU l’arrêté du 31 août 2010 du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la mer
modifiant  l’arrêté  du  21  décembre  2005  fixant  la  liste  des  affections  médicales  incompatibles  avec
l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de
conduire de durée de validité limitée;

VU l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 28 mars 2022 modifiant l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical
de l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du
permis de conduire;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME, Préfet hors classe, en
qualité de Préfet de l’Essonne;

VU l’arrêté n° 2023-PREF-DCPPAT-BCA-164 du 7 septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Vincent LOUBET, Directeur de la Réglementation et de la Sécurité Routière;

VU l’arrêté  n°  2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI-020 du 21 août  2023  portant  composition  de  la  commission
médicale primaire du département de l’Essonne;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne,
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       Direction de la Réglementation et de la Sécurité Routière
Bureau Éducation et Sécurité Routières

Section des Droits à Conduire et de l’Immatriculation



ARRÊTE

ARTICLE 1 : Les médecins dont les noms suivent sont agréés pour apprécier l’aptitude physique, cognitive et
sensorielle  des  candidats  de permis  de conduire  et  des  conducteurs,  au titre de médecin de ville  dans le
département de l'Essonne, jusqu’à la date anniversaire de leur soixante-quinze ans, soit respectivement :

le 22/12/2024 pour le Docteur Francis TEXIER
le 05/10/2025 pour le Docteur Pierre CHANEAC
le 18/01/2027 pour le Docteur Daniel HOROVITZ

ARTICLE 2 :  Les médecins dont les noms suivent sont agréés pour apprécier l’aptitude physique, cognitive et
sensorielle  des  candidats  de permis  de conduire  et  des  conducteurs,  au titre de médecin de ville  dans le
département de l'Essonne, jusqu’à la date d’expiration de leurs agréments respectifs :

le 21/01/2024 pour le Docteur Mathias ZAMANIAN-ABASSI
le 28/08/2024 pour le Docteur Anne COURT
le 24/09/2024 pour le Docteur Sylvie BADIN
le 10/02/2025 pour le Docteur Didier CHERUBINI
le 14/02/2025 pour le Docteur Joëlle Edith FONTANEL
le 09/11/2025 pour le Docteur Eric TOURRET
le 20/11/2025 pour le Docteur Alreza PAK
le 20/11/2025 pour le Docteur Ridha TOUIL
le 29/04/2026 pour le Docteur Hichem MOUSSA
le 15/12/2027 pour le Docteur Ryad LAIB
le 17/05/2028 pour le Docteur Geneviève DELVERT-GUERRET
le 17/05/2028 pour le Docteur Richard PRAYSSAC
le 21/08/2028 pour le Docteur  Jean-François COURT

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Essonne est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratif de la Préfecture.
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Arrêté n° 2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI–025 du 24 octobre 2023 portant attribution de l’agrément 
du Docteur Symon SADOUN pour effectuer les visites médicales du permis de conduire

LE PRÉFET DE L’ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Route;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements;

VU l’arrêté du 7 mars 1973 du Ministère des Transports relatif aux commissions médicales départementales
chargées d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs, modifié par
l’arrêté du 31 juillet 2012;

VU l’arrêté du 31 août 2010 du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la mer
modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des affections médicales incompatibles avec l’obtention
ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée
de validité limitée;

VU l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 28 mars 2022 modifiant l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de
l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 20 avril  2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du
permis de conduire;

VU le décret du 20 juillet  2022 portant nomination de Monsieur  Bertrand GAUME, Préfet hors  classe, en
qualité de Préfet de l’Essonne;

VU l’arrêté n° 2023-PREF-DCPPAT-BCA-164 du 7 septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Vincent LOUBET, Directeur de la Réglementation et de la Sécurité Routière;

VU l’arrêté  n°  2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI-020  du  21  août  2023  portant  composition  de  la  commission
médicale primaire du département de l’Essonne;

VU la demande d’agrément adressée par le Docteur Symon SADOUN;

VU l’attestation de formation initiale, délivrée par l’institut national de sécurité routière et de recherches, du
23 septembre 2023;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne,

       Direction de la Réglementation et de la Sécurité Routière
Bureau Éducation et Sécurité Routières

Section des Droits à Conduire et de l’Immatriculation



ARRÊTE

ARTICLE 1     : Le Docteur Symon SADOUN est agréé, jusqu’au 24 octobre 2028 sous le numéro 91-45
pour participer, par roulement, aux séances de la commission médicale des permis de conduire du
département de l’Essonne. À ce titre, il est chargé d’apprécier les aptitudes physique, cognitive et
sensorielle des candidats au permis de conduire et des conducteurs.

ARTICLE 2 : Le Docteur Symon SADOUN s’engage à respecter les termes du cahier des charges du
contrôle de l’aptitude physique à la conduite automobile du 21 novembre 2022.

ARTICLE 3     : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne, est chargé de l’exécution
du présent arrêté.



Arrêté n° 2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI–031 du 22 novembre 2023 portant attribution de l’agrément 
du Docteur LAIB Ryad pour effectuer les visites médicales du permis de conduire

LE PRÉFET DE L’ESSONNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Route;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements;

VU l’arrêté du 7 mars 1973 du Ministère des Transports relatif aux commissions médicales départementales
chargées d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs, modifié par
les arrêtés du 31 juillet 2012 et du 28 mars 2022;

VU l’arrêté du 31 août 2010 du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la mer
modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des affections médicales incompatibles avec l’obtention
ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée
de validité limitée;

VU l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 28 mars 2022 modifiant l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de
l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 20 avril  2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du
permis de conduire;

VU le décret du 20 juillet  2022 portant nomination de Monsieur  Bertrand GAUME, Préfet hors  classe, en
qualité de Préfet de l’Essonne;

VU l’arrêté n° 2023-PREF-DCPPAT-BCA-164 du 7 septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Vincent LOUBET, Directeur de la Réglementation et de la Sécurité Routière;

VU l’arrêté  n°  2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI-020  du  21  août  2023  portant  composition  de  la  commission
médicale primaire du département de l’Essonne;

VU la demande d’agrément du 26 octobre 2022 adressée par le Docteur LAIB Ryad;

VU l’attestation de formation initiale, délivrée par l’institut national de sécurité routière et de recherches, du
02 avril 2021;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne,
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       Direction de la Réglementation et de la Sécurité Routière
Bureau Éducation et Sécurité Routières

Section des Droits à Conduire et de l’Immatriculation



ARRÊTE

ARTICLE 1     : Le Docteur LAIB Ryad est agréé au titre de médecin de ville, jusqu’au 15 décembre 2027
sous le numéro 91-43, pour effectuer les visites médicales du permis de conduire dans son cabinet
médical situé au 41 boulevard des Champs Elysées à Evry-Courcouronnes (91000). À ce titre, il est
chargé d’apprécier les aptitudes physiques, cognitives et sensorielles des candidats au permis de
conduire et des conducteurs.

ARTICLE 2 : Le Docteur LAIB Ryad, s’engage à respecter les termes du cahier des charges du contrôle
de l’aptitude physique à la conduite automobile du 21 novembre 2022.

ARTICLE 3     : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne, est chargé de l’exécution
du présent arrêté.

Pour le Préfet et par délégation
Le Chef du Service Éducation et Sécurité Routière

Guillaume LABRIT
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Arrêté n° 2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI–030 du 23 novembre 2023 portant attribution de l’agrément 
du Docteur COURT Jean-François pour effectuer les visites médicales du permis de conduire

LE PRÉFET DE L’ESSONNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Route;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements;

VU l’arrêté du 7 mars 1973 du Ministère des Transports relatif aux commissions médicales départementales
chargées d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs, modifié par
les arrêtés du 31 juillet 2012 et du 28 mars 2022;

VU l’arrêté du 31 août 2010 du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la mer
modifiant l’arrêté du 21 décembre 2005 fixant la liste des affections médicales incompatibles avec l’obtention
ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée
de validité limitée;

VU l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 28 mars 2022 modifiant l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de
l’aptitude à la conduite;

 VU l’arrêté du 20 avril  2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de validité du
permis de conduire;

VU le  décret du 20 juillet  2022 portant  nomination de Monsieur  Bertrand GAUME, Préfet hors classe,  en
qualité de Préfet de l’Essonne;

VU l’arrêté n° 2023-PREF-DCPPAT-BCA-164 du 7 septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Vincent LOUBET, Directeur de la Réglementation et de la Sécurité Routière;

VU l’arrêté  n°  2023-PREF-DRSR-SESR-SDCI-020  du  21  août  2023  portant  composition  de  la  commission
médicale primaire du département de l’Essonne;

VU la demande d’agrément  en tant que médecin de ville du 04 juillet 2023 adressée par le Docteur COURT
Jean-François ;

VU l’attestation de formation initiale, délivrée par l’institut national de sécurité routière et de recherches, du
09 juin 2023 ;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne,
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       Direction de la Réglementation et de la Sécurité Routière
Bureau Éducation et Sécurité Routières

Section des Droits à Conduire et de l’Immatriculation



ARRÊTE

ARTICLE 1     : Le Docteur  COURT Jean-François est agréé au titre de médecin de ville, jusqu’au 21 août
2028 sous le numéro 91-44, pour effectuer les visites médicales du permis de conduire dans son
cabinet médical situé au 13 rue Saint Nicolas à Corbeil-Essonnes (91100). À ce titre, il  est chargé
d’apprécier les aptitudes physiques, cognitives et sensorielles des candidats au permis de conduire
et des conducteurs.

ARTICLE 2 : Le Docteur COURT Jean-François, s’engage à respecter les termes du cahier des charges
du contrôle de l’aptitude physique à la conduite automobile du 21 novembre 2022.

ARTICLE 3     : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne, est chargé de l’exécution
du présent arrêté.

Pour le Préfet et par délégation
Le Chef du Service Éducation et Sécurité Routière

Guillaume LABRIT
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